
COMPETITIONS REGIONALES SENIORS 
REUNION DU 9 AVRIL 2025 

PAGE 1/1 

  

 
POLE DE GESTION 
17 BIS RUE JOLIOT CURIE – 33185 LE HAILLAN 
TEL.05 57 81 14 00 

P.V. n° 22 – consultation électronique 
 
Président : M. LEYGE. 
Présents : MM. BATTOU – BOUDET - LAGARDE – OYHAMBERRY - REPENTIN – ROUGER – SICOT – SISSAOUI. 
Excusé : M. NARBATE. 
Administratifs : MM. VALLET – MOUTHAUD – LE MIGNOT. 

 
Les décisions prises lors de cette réunion sont susceptibles d’appel devant la Commission Régionale d’Appels dans un délai 
de 7 jours (à compter du lendemain du jour de la notification de la décision contestée) par lettre recommandée, télécopie 
ou courrier électronique à l’adresse ci-après : juridique@lfna.fff.fr , le droit d’examen étant de 114 euros. 
Ce délai est ramené à 2 jours francs à compter du lendemain de la notification de la décision pour les litiges concernant les 
matches de Coupes et pour les 4 dernières rencontres de championnats régionaux (Art. 30.3 des R.G. de la LFNA). 
 
Situation de la poule D de Régional 2 
 
« Appels n°56, 57, 58, 59 et 60 des clubs de F.C. MARMANDE 47, F.C. DU GRAND ST-EMILIONNAIS, 
PRIGONRIEUX F.C., F.C. TALENCE et F.C. PESSAC ALOUETTE des décisions de la Commission Régionale des Litiges 
et Contentieux prises lors de sa réunion du 07 mars 2025 relatives aux rencontres n°28751663 F.C. PESSAC ALOUETTE 
/ U.S. LORMONT du 19 Janvier 2025, n°28751672 PRIGONRIEUX F.C. / U.S. LORMONT du 25 Janvier 2025, n°28751626 
U.S. LORMONT / F.C. DU GRAND ST-EMILIONNAIS du 1er Février 2025, n°28751674 U.S. LORMONT / F.C. 
MARMANDE 47 du 08 Février 2025, et n°28751683 F.C. TALENCE / U.S. LORMONT du 16 Février 2025 en Championnat 
Séniors Régional 2 – Poule D » 
 
La Commission, 

 Considérant le relevé de décision de la C.R. Appel lors de sa réunion du 8 avril 2025, infirmant la décision 
de la C.R. des Règlements et des Litiges et Contentieux et donnant à rejouer les 5 rencontres en 
rubrique sans la participation du joueur M. Jonathan GOUAMENE 

 Considérant les dates disponibles sur le calendrier général pour ces matches à rejouer, décide de la 
reprogrammation ci-dessous : 
 

 
 
M. Cédric NARBATE (membre de la commission) n’a pris part ni à la délibération, ni à la décision. 
 
Le Président,          Le Secrétaire de séance, 
Marc LEYGE          Philippe MOUTHAUD 

             

Compétition Poule Rencontre N° Journée Ancienne date Nouvelle date Horaire
U.S. Lormont / F.C. du Grand St-Emilionnais 05 01/02/2025 19/04/2025 19h00
F.C. Pessac Alouette / U.S. Lormont 11 19/01/2025 21/04/2025 15h00
Prigonrieux F.C. / U.S. Lormont 12 25/01/2025 01/05/2025 15h00
U.S. Lormont / F.C. Marmande 47 13 08/02/2025 08/05/2025 15h00
F.C. Talence / U.S. Lormont 14 16/02/2025 11/05/2025 15h00
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